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No. 687	Lausanne, le 24 août 1992








CONCERNE:








	ANNEXES I, II ET III





	Corrections








1.	Après la publication des Annexes I, II et III à la Convention telles qu'amendées à la huitième session de la Conférence des Parties (voir la notification aux Etats contractants ou signataires de la Convention en date du 24 avril 1992), le Secrétariat a été informé que certains changements, consécutifs à l'adoption, en vertu de la résolution Conf. 8.18, de Distribution and Taxonomy of Birds of the World (Charles G. Sibley et Burt L. Monroe, Jr, 1990, Yale University Press) comme ouvrage normalisé de référence pour les noms de genres et d'espèces des oiseaux, avaient été omis dans lesdites annexes.





2.	Ces changements sont les suivants:





	Ä	Cyanoramphus cookii est inscrit à l'Annexe I avec l'annotation "Aussi appelé Cyanoramphus novaezelandiae cookii";





	Ä	Pitta nympha remplace, à l'Annexe II, Pitta brachyura nympha, avec l'annotation "Aussi appelé Pitta brachyura nympha";





	Ä	Agelaius flavus remplace, à l'Annexe III, Xanthopsar flavus, avec l'annotation "Aussi appelé Xanthopsar flavus";





	Ä	Serinus canicapillus remplace, à l'Annexe III, Serinus gularis, avec l'annotation "Aussi appelé Serinus gularis (en partie)".





3.	Afin d'éviter des difficultés supplémentaires, les annotations ci-dessus sont numérotées sans changer les numéros des annotations figurant aux annexes envoyées le 24 avril 1992.





4.	Le Secrétariat saisit cette occasion pour informer les Parties que l'espèce "Bostrichya rara" à l'Annexe III doit se lire "Bostrychia rara".





5.	Les pages révisées des Annexes I, II et III sont jointes à la présente notification.





6.	Le Secrétariat exprime ses regrets pour les omissions ci-dessus et les inconvénients qui en découlent.
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